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Écoles maternelle et élémentaire Mathieu Dumoulin 
Commune de Belleville-en-Beaujolais
 
Modalités de réouverture 

Madame, Monsieur,
Le premier ministre a présenté le 28 avril à l’assemblée nationale les perspectives de sortie du confinement en vigueur depuis le 17 mars. Le 11 mai, ces perspectives concerneront les écoles maternelles et élémentaires.
Les modalités de réouverture sont définies par l’Inspecteur d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale, au travers d’une note transmise aux directeurs d’école et aux IEN en date du 4 mai 2020 ainsi que par le protocole sanitaire défini par le ministère de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse.
Les modalités de réouverture de nos deux écoles ont été travaillées par les élus, le service scolaire de la commune, Madame Démaret (Inspectrice de l’Éducation Nationale) ainsi que par les directeurs de l’école. Elles ont été présentées et validées par les représentants des parents d’élèves.
Toutes ces modalités pourront être revues en fonction de l’évolution des mesures gouvernementales.

1. Les élèves concernés
L’accueil des élèves sera progressif. Dans un premier temps, comme dans notre département, nous accueillerons les élèves des classes de GS, CP et CM2.
Pour les familles qui auront choisi de rescolariser leur(s) enfant(s), l’assiduité reste une obligation.
Ce retour sera conditionné à l’agencement des locaux et aux respects des consignes sanitaires. Le retour d’expérience de la reprise des premiers élèves permettra d’établir un calendrier en partenariat avec la municipalité et les représentants des parents d’élèves élus.
Avant le 02 juin, les familles seront de nouveau contactées pour connaître l’évolution éventuelle du mode de scolarisation chois. Vous serez à nouveau amené à vous positionner à propos de la scolarisation de votre enfant.

2. Choix des familles
L’accueil des élèves se fera sur la base du volontariat des familles.
Chaque famille formulera son choix de scolariser son enfant ou de prolonger l’enseignement à distance dans un document qui vous sera transmis en annexe (pour les familles de GS, CP et CM2 dans un premier temps).
Ce document est à nous retourner au plus tard le jeudi 07 mai à midi. Sans réponse de votre part, nous ne serons pas en mesure d’accueillir votre enfant.

3. Date de la reprise
Les premiers groupes d’élèves seront accueillis à partir du jeudi 14 mai. 

4. Organisation 
Nous accueillerons en GS, CP et CM2 des groupes de 15 élèves au maximum.
Pour les élèves des autres classes, le retour à l’école sera envisagé au plus tard le 02 juin.
Les élèves de PS ne reprendront le chemin de l’école qu’en septembre selon une décision conjointe avec les élus.
Les élèves resteront exclusivement avec leur groupe durant la journée. Ils ne joueront pas avec les camarades des autres groupes présents à l’école. Lors des temps de cantine et de récréation, ils resteront avec les camarades de leur groupe. Ils ne pratiqueront aucune activité collective pour respecter les règles de distance physique.
En effet, les groupes constitués resteront stables, pour éviter les brassages qui sont à proscrire pour limiter la propagation du virus.
Les élèves seront accueillis deux journées consécutives par semaine. Il a été retenu, pour les écoles de Belleville-en-Beaujolais, l’alternance suivante :
- Groupe A : lundi et mardi
- Groupe B : jeudi et vendredi
Nous vous informerons du calendrier de reprise de votre enfant au plus tard le 11 mai.

5. Les horaires scolaires
Pour limiter le temps de collectivité, le temps de pause méridienne sera réduit à 1 heure.  Pour organiser le temps de service, les horaires scolaires sont modifiés comme suit :
L’accueil du matin se fait à 8 h 20.
L’accueil de l’après-midi se fait à 12 h 20 pour les élèves de GS et de CP.
L’accueil de l’après-midi se fait à 12 h 50 pour les élèves de CM2.
Le temps scolaire est de à 8 h 20 à 11 h 30 et de 12 h 20 à 15 h 30 deux jours par semaine pour s GS et les CP.
Le temps scolaire est de 8 h 20 à 12 h 00 et de 12 h 50 à 15 h 30 deux jours par semaine pour les CM2.
Ces nouveaux horaires seront à respecter jusqu’à nouvel ordre. Les portes ne seront pas ouvertes en cas de retard.

6. La circulation dans l’école et aux abords
La circulation des groupes d’élèves dans les parties communes de l’école sera organisée pour permettre le respect  des règles de distance.
Les responsables légaux ne seront pas admis au sein de l’école sans autorisation exceptionnelle.
Le regroupement de parents ou d’élèves devant l’école n’est pas possible.  Pour l’élémentaire, il est demandé que chaque enfant se rende seul en classe ; pour la maternelle, il pourra être accompagné d’un adulte si ce dernier porte un masque à l’entrée de l’école où son enseignant l’attendra. Il n’est plus possible d’échanger avec le personnel enseignant sur ce temps.
Chaque famille sera informée des modalités d’accueil de son enfant aux heures d’entrée à l’école. Nous vous demandons d’être vigilants car elles seront amenées à évoluer en fonction du nombre de groupes accueilli dans l’école.

7. La cantine
La cantine scolaire fonctionnera. Les enfants seront servis à table (il n’y a plus de self). Deux services, en élémentaire, seront nécessaires pour respecter le protocole sanitaire en place.
Les GS mangeront en maternelle. En raison de la faible amplitude horaire durant le temps de midi, il est fortement conseillé de laisser votre enfant à la cantine.
[bookmark: _GoBack]Lorsque vous indiquerez votre choix de retour à l’école, pour le 7 mai à midi vous nous indiquerez si votre enfant mangera à la cantine. 

8. Le transport scolaire
Les bus ne circuleront plus jusqu’à la fin de l’année scolaire.
Le pédibus ne sera pas remis en fonctionnement.

9. Garderie et étude
Le matin, l’accueil débutera dès 07 h 30 et les élèves seront remis aux enseignants à 08 h 20. Le principe de groupe sera respecté.
L’après-midi, les élèves seront pris en charge de 15 h 30 à 18 h 30.
Tous les élèves de GS, CP, CM2 et enfants des personnels « prioritaires » inscrits en étude ou garderie, se retrouveront dans la salle bleue du nouveau bâtiment de l’élémentaire dès 15 h 30. Quel que soit le mode de garde choisi par la famille, il sera possible d’y reprendre l’enfant à tout moment.
Ce temps d’accueil périscolaire sera exclusivement réservé aux enfants dont les deux parents travaillent à l’extérieur de leur domicile (pas en télétravail). Il conviendra de fournir un justificatif des employeurs. 
L’organisation des différents services périscolaires (garderie, étude, cantine) telle que présentée est susceptible d’être adaptée selon l’évolution du nombre d’élèves accueillis. 

10. Accueil des enfants des personnels « prioritaires »
A partir du 14 mai, nous accueillerons tous les enfants des personnels « prioritaires » selon le même protocole que pendant le confinement :
- Les élèves de MS et de GS seront accueillis en maternelle.
- Les élèves du CP au CM2 seront accueillis en élémentaire.
Il faudra fournir une attestation des deux employeurs.
Il faudra inscrire votre enfant auprès du directeur d’école pour que cet accueil puisse s’organiser. Il ne sera pas possible d’accueillir un enfant qui n’aura pas été inscrit au préalable.

11. Conditions sanitaires et locaux

Le protocole national définit l’ensemble des mesures à respecter pour assurer les conditions indispensables sur le plan sanitaire.
Les dispositions de ce protocole ont été prises en compte pour l’organisation des deux écoles et une reprise dans les meilleures conditions.

L’Inspectrice de l’éducation nationale et les directeurs et l’ensemble des enseignants de l’école et les élus de Belleville 
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